
 

CONVENTION 2021 COMMUNE DE LE PORT/CAUE 

MISSION D’ACCOMPAGNEMENT DES SERVICES DE LA COMMUNE                          

DE LE PORT EN MATIERE D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME  

 

Le présent rapport a pour objet d’approuver pour l’année 2021, le renouvellement de la 

convention de partenariat entre la commune de Le Port et le Conseil d’Architecture, 

d’Urbanisme et d’Environnement de La Réunion (CAUE). 

 

Cette convention a pour objet de mettre en œuvre un partenariat entre le CAUE et la commune 

de Le Port qui consiste en un accompagnement de la commune sur les aspects urbains, 

architecturaux et paysagers pour ses grands projets (Portes de l’Océan, Mail de l’Océan, etc…). 

 

L’objectif est de permettre au CAUE d’accompagner les services aménagement et urbanisme 

de la Ville sur l’instruction des dossiers stratégiques (grands projets) au travers des missions 

suivantes : 

� la participation aux réunions de pilotage ; 

� la participation aux réunions de pré-instruction ; 

� la participation à l’analyse des projets ; 

� l’aide à la rédaction d’un cahier des charges avec prescriptions pour le projet « Portes 

de l’Océan », document de cadrage de l’opération ; 

� l’analyse des permis de construire déposés dans le cadre des grands projets cités et tout 

autre projet jugé stratégique par la commune ; 

� la vérification de la prise en compte des prescriptions ; 

� l’évaluation des résultats. 

 

La démarche proposée par le CAUE implique un éclairage technique à dimension culturelle et 

pédagogique, une neutralité d’approche et une capacité d’accompagnement dans la durée. 

 

Ce partenariat complète l’intervention du CAUE en matière de conseil aux particuliers sur leurs 

projets de construction.  

 

Afin d’assurer cette mission, le CAUE mettra à la disposition de la Commune un architecte 

conseiller, à raison de seize jours, répartis sur l’année, selon les besoins de la Commune. 

 

Le bilan d’activité du CAUE pour l’année 2020 est le suivant : 

� sur le lotissement Petite Pointe, 18 pré-instructions et 43 demandes de permis de 

construire analysées ; 

� participation à 2 réunions de pilotage concernant l’îlot 1 des Portes de l’Océan avec 

comptes-rendus et formulation d’avis sur les documents présentés par la maîtrise 

d’œuvre ; 

� avis ponctuels sur des demandes de permis de construire à la demande du service 

urbanisme. 

 

Au titre d’une contribution générale à l’activité du CAUE, une participation volontaire et 

forfaitaire, d’un montant de 6 400 € sera versée par la Commune. 

 

 

 

 

 

 



 

Il est proposé au Conseil municipal : 

 

 d’approuver le renouvellement, pour l’année 2021, de la convention de partenariat entre 

la commune de Le Port et le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement 

de La Réunion (CAUE) au titre de la mission d’accompagnement des services 

d’aménagement et d’urbanisme, 

 

 d’approuver le versement de la somme de 6 400 €, 

 

 d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer les actes correspondants. 

 

Affaire suivie par la Direction Aménagement du Territoire – Service Urbanisme et Planification 

 

Pièces jointes :  

� Bilan assistance technique 2020 

� Convention de partenariat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 































 

 


